
 

Rapport d'information du Conseil communal 

relatif à la création du Réseau Centre-Ville et en réponse à la 
motion de M. Laurent Iff et consorts "Stoppons la fermeture des 
petits commerces en ville" 

(du 8 septembre 2010) 

au Conseil général 
de la Ville de La Chaux-de-Fonds 

 

 

Monsieur le président,  

Mesdames les conseillères générales, 

Messieurs les conseillers généraux,  

 

Préambule 

Depuis plusieurs années, les villes suisses tentent de revitaliser leur 

centre-ville par des procédés divers. Le recours à des "city-managers" a 

tendance à s'accroitre, avec à la clé, plus ou moins de succès. Il existe 

cependant d'autres moyens de valoriser un centre-ville et la Ville de La 

Chaux-de-Fonds a décidé de procéder de manière alternative et évolutive 

depuis plusieurs années et enregistre des résultats favorables. 

Elle a décidé de favoriser les projets transversaux et les partenariats plutôt 

que de centraliser les pouvoirs aux mains de personnes éloignées de la 

réalité du terrain. 

Par le présent rapport, le Conseil communal entend vous informer de l'un 

de ces projets, à savoir de la création du Réseau Centre-Ville et de ses 

implications.  
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Il entend du même coup répondre à la motion Laurent Iff "stoppons la 

fermeture des petits commerces en ville", du 26 octobre 2005, dont il 

propose le classement. 

Historique 

La Ville de La Chaux-de-Fonds travaille depuis plusieurs années à 

valoriser son centre-ville et à créer des synergies entre ses acteurs. En 

plus du travail réalisé en étroite collaboration avec les associations de 

commerçants et avec les groupements privés qui désirent créer des 

animations, la volonté des autorités a notamment pris la forme d’un groupe 

de travail « Animations Centre-Ville » regroupant plusieurs acteurs 

commerciaux du centre-ville et animé par le Service économique. 

De nombreuses idées et élans sont ressortis des différentes discussions de 

ce groupe de travail. Celui-ci s'est cependant souvent heurté à la question 

récurrente de l’identité du centre-ville. Où est le centre-ville ? Qui en fait 

partie ? Qui rassemble les informations le concernant ? Avec quelle image 

communique le centre-ville ? etc. 

Pour tenter de répondre à ces questions, le Service économique de la Ville, 

après avoir analysé ce qui se faisait dans les autres villes et pris conseil 

auprès des milieux intéressés aussi bien administratifs que privés, a 

entamé une réflexion sur un concept alternatif de "city management" (ou 

gouvernance de centre-ville) mêlant communication, développement 

d'image, sentiment d'appartenance, valorisation et gestion. En effet, il est 

apparu de plus en plus évident que le centre-ville doit pouvoir bénéficier 

d'un outil spécifique de mise en valeur. Ces réflexions ont abouti à la 

création du Réseau Centre-Ville, projet qui a été rendu public il y a un peu 

plus d'une année mais dont le concept évolue et a été affiné depuis deux 

ans et demi au sein de groupes de travail et des services de 

l'administration. 

Constat 

Le centre-ville est un périmètre très spécifique pour la Ville. Il rassemble 

des fonctions que l’on ne trouve nulle part ailleurs sur le territoire 

communal et qui sont destinées à toute la population de la ville et des 

régions avoisinantes, et pas seulement aux habitants du quartier.  
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De plus, on retrouve dans ce périmètre une grande densité et une grande 

diversité d'acteurs et chacun d’eux assure une fonction particulière. Le 

centre-ville est donc en quelque sorte un ambassadeur dont les qualités et 

l’image ressurgissent sur l’ensemble du territoire communal.  

 

Ce lieu spécifique qui est le plus grand pôle commercial de la Ville 

demande donc une action de marketing urbain particulière. Cette spécificité 

ne sous-entend pas pour autant que les autres périmètres de la Ville 

doivent être délaissés. Ceux-ci font évidemment toujours partie des 

préoccupations du Conseil communal et des services communaux car ils 

représentent des lieux de vie et d'échanges importants. Ils demandent 

toutefois d'autres types d'actions. 

Buts 

Le Réseau Centre-Ville a pour but de valoriser un périmètre en créant des 

synergies entre les acteurs qui le composent (acteurs culturels, acteurs 

touristiques et commerciaux [cafés, restaurants, hôtels, commerces de 

détails, supermarchés, chaînes de distribution, franchisés, prestataires de 

services], acteurs administratifs). Il s'agit également de donner une image 

forte au centre-ville, à laquelle la population, aussi bien chaux-de-fonnière 

que des communes avoisinantes, peut se rattacher. Ainsi la Ville de La 

Chaux-de-Fonds peut jouer à part entière son rôle de pôle régional, 

mettant ainsi en valeur son attractivité. 

 

Le réseau a également pour but de faciliter la communication entre les 

"membres" et de favoriser ainsi l'émergence de nouveaux projets pour le 

centre-ville. C'est un outil d'accompagnement d'idées créatrices qui permet 

aux spécificités de s'exprimer. Cela consiste en la mise en valeur de 

l'existant mais surtout en un support pour le développement futur du 

centre-ville. 

 

En plus de ces activités liées au marketing urbain, le Réseau Centre-Ville a 

pour but d'améliorer la gestion du centre-ville et d'essayer de susciter et de 

coordonner au mieux les actions des uns et des autres. Citons à titre 

d'exemple les initiatives du CID (association du commerce indépendant de 

détail) de proposer à ses "membres" d'accueillir leurs clients par un tapis 

rouge à l'entrée de leur commerce pendant une période de l'année ou la 

première "farfouille" organisée le 4 septembre dernier, toutes deux 

révélatrices d'une nouvelle dynamique de la part des commerçants du 

centre-ville.  
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Le réseau n'a donc pas l'ambition d'animer lui-même le centre, aux plans 

commercial, sportif ou culturel comme on peut le retrouver dans le "city-

management" classique. Il peut toutefois, comme relevé plus haut, servir 

de support à la réalisation de projets.  

 

Cette façon d’appréhender la thématique du centre-ville est en partie un 

changement de paradigme par rapport aux réflexions passées. En effet, les 

activités ne visent plus de façon directe à valoriser un groupe d’activités 

économiques précis, mais à mettre en valeur un périmètre urbain 

particulier. La collectivité, en améliorant l'identité et l’attractivité de ce 

périmètre en lien avec les fonctions qu’elle veut lui donner ou lui confirmer, 

valorisera par « ricochet » l’ensemble des acteurs, puis la Ville dans son 

entier.  

Périmètre 

Il est compliqué de définir clairement un périmètre du centre-ville. En effet, 

plusieurs critères de délimitation sont envisageables que ce soit la ville 

historique, les axes de communication, les activités commerciales, 

l'implantation de l'administration, etc. De plus, le périmètre d'un centre-ville 

est susceptible d'évoluer dans le temps au gré des aménagements urbains 

par exemple, ou du déplacement de certaines activités clés. Toutefois, afin 

d'effectuer un marketing urbain de qualité et performant et de donner une 

image forte à un lieu, il s'agit de le définir. Les réflexions menées 

conjointement avec des acteurs privés et de l'administration ont évolué 

pour atteindre le périmètre décrit ci-dessous. Ce dernier est donc 

aujourd'hui défini mais pas figé dans le temps. 

 

La démarche a consisté tout d'abord à définir les différents usagers du 

centre-ville (habitants, clients, badauds, commerçants, touristes, etc.) et à 

analyser leurs attentes et leur mode de fonctionnement. Le but d'un 

périmètre clairement défini n'est pas simplement de faire cohabiter ces 

différents usagers qui, légitimement, cherchent principalement à améliorer 

leur situation individuelle, mais bien de trouver des synergies entre eux. 

Ensuite, il a fallu définir précisément (nominativement) les acteurs du 

centre-ville visés par le réseau (administratifs, culturels, commerciaux au 

sens large). Puis définir les pôles commerciaux, les lieux de rencontre et 

les lieux publics emblématiques de la Ville. 

Enfin définir les thématiques principales du centre-ville soit le commerce au 

sens large, la culture, le tourisme, les services publics, la mobilité et 

l'habitat. 
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Le résultat représente donc un périmètre du centre-ville "vécu" qui repose 

sur de multiples paramètres.  

 

En Ouest, le périmètre du centre-ville s'arrête à la rue de Pouillerel ce qui 

permet de rattacher au centre-ville le nouveau quartier le Corbusier et de 

confirmer la position favorable à la gare principale. 

Le périmètre est limité en Est par la Place de l'Hôtel-de-Ville ainsi que par 

les rues de la Balance et du Versoix. 

Au Nord, le périmètre prend fin à la rue du Parc. Il comprend toutefois un 

décrochement qui va jusqu'à la rue du Coq afin d'intégrer la forte densité 

de commerces de la rue du Versoix, la place des Brigades internationales 

et le pôle culturel que représente le Centre ABC. 

Au Sud, le périmètre est clos "naturellement" par les voies de chemin de fer 

puis rejoint le parc des musées qui est intégré dans le périmètre. 

 

En visualisant le centre-ville ainsi défini (voir plan annexé), on constate que 

malgré la densité d'activités qui le caractérise (plus de 400 acteurs 

commerciaux, administratifs et culturels), le périmètre est somme toute 

assez concis (900 mètres de longueur et 300 mètres de largeur aux points 

les plus éloignés). 

 

La canalisation des efforts sur un périmètre clairement défini dans un but 

commun et coordonné permet de marquer l'espace urbain de différentes 

façons, de lui donner ainsi une visibilité et une cohérence et dès lors de 

stimuler une nouvelle dynamique et les initiatives. 

Fonctionnement de base 

Dans son fonctionnement de base, le Réseau Centre-Ville comporte deux 

principales facettes. Une "privée" qui lie les acteurs du Centre-Ville au 

Service économique, lequel est responsable de la gestion administrative du 

réseau. Elle consiste en l'échange d'informations par courriel (seul le 

Service économique de la Ville de La Chaux-de-Fonds est dépositaire des 

adresses de courrier électronique et les détient sous le sceau de la 

confidentialité). D'une part l'administration du réseau envoie de 

l'information aux acteurs (informations régulières ou dépêches). D'autre 

part, les acteurs font remonter de l'information, des remarques et des 

questions à l'administration du réseau. Ces échanges d'information 

permettent de créer des consensus sur des projets et de faire évoluer des 

idées selon les besoins afin d'aller de l'avant ensemble. 
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La deuxième facette est publique et consiste en la mise en valeur des 

activités et des acteurs du centre-ville. Elle prend principalement la forme 

d'un site internet : www.reseaucentreville.ch.  

 

Devenir "membre" du Réseau Centre-Ville est totalement gratuit. La seule 

obligation est de transmettre à l'administration du réseau une adresse de 

courrier électronique valable et relevée régulièrement. Ce réseau 

participatif bénéficie certes des impulsions et des orientations de la Ville 

mais évoluera surtout par les actions et propositions de ses acteurs. 

Dans le prolongement des groupes de travail sur l'immobilier et le 

commerce animés par le Service économique, le Réseau Centre-Ville doit 

encore mettre en place un groupe de travail rassemblant des représentants 

des différents acteurs du centre-ville. Ce groupe doit permettre d'échanger 

sur les diverses problématiques, les expériences et les projets futurs du 

réseau. 

Le Réseau Centre-Ville aujourd'hui 

Après un peu plus d'une année d'existence, le Réseau Centre-Ville a su 

fédérer plus de 200 acteurs du centre-ville qu'ils soient commerciaux, 

culturels ou administratifs. Ceux-ci représentent la grande diversité du 

centre-ville : restaurants, musées, franchisés, chaînes de distribution, 

prestataires de services, commerçants indépendants de détail, hôtels, 

services de l'administration, etc.  

A noter que chaque nouvel arrivé dans le centre-ville reçoit une lettre de 

bienvenue avec les coordonnées du Service économique qui peut 

répondre à toutes ses questions. Ce courrier est accompagné d'un bulletin 

d'inscription au Réseau Centre-Ville. Cette démarche permet de réserver le 

meilleur accueil à ceux qui ont choisi de s'implanter au centre-ville et de 

leur donner, tout de suite, la sensation qu'ils s'intègrent dans un lieu 

particulier dans lequel ils peuvent prendre part à un réseau dynamique.  

 

Le Réseau Centre-Ville, pour communiquer de façon efficiente, se devait 

d'avoir sa propre image, volontairement distincte de celle de la Ville 

institutionnelle. Dans le cadre d'un concours avec la Haute École Arc 

secteur ingénieurs-designers, plusieurs projets ont été réalisés et le lauréat 

(voir annexe) a été désigné par un jury composé de commerçants au sens 

large et de "membres" de l'administration. . Cette petite fille qui se rend en 

ville (déjà amicalement surnommée "Choupette") peut aussi bien aller faire 

quelques courses que se rendre au musée. Son aspect sympathique et 

dynamique a déjà séduit le plus grand nombre. 

http://www.reseaucentreville.ch/
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Comme évoqué plus haut, la facette publique du réseau prend 

principalement la forme, pour l'instant, de son site internet. Celui-ci 

rassemble de nombreuses informations pratiques sur le centre-ville comme 

les horaires d'ouverture des commerces ou les manifestations importantes 

par exemple. Il ne s'agit pas de créer un site officiel de la Ville de La 

Chaux-de-Fonds "bis". Le site du réseau est un "portail d'entrée" qui 

oriente les visiteurs sur les sites adéquats que l'on soit usager du centre-

ville, commerçant ou touriste. 

Afin d'augmenter le sentiment d'appartenance au centre-ville, deux 

rubriques spécifiques ont été créées. "La Mise en Lumière…" permet de 

personnifier les acteurs du centre-ville, de montrer la richesse de celui-ci 

tout en évitant de tomber dans un registre de promotion commerciale. Par 

la rubrique "Patrimoine", l'administration du réseau souhaite démontrer que 

le centre-ville doit également sa richesse à son patrimoine. Car c'est 

également par l'attrait du lieu que le centre-ville doit se mettre en valeur.  

Le site voit chaque mois le nombre de ses visiteurs augmenter et ceux-ci 

ont été au nombre de 800 au mois de juillet 2010. Dans la perspective, de 

voir l'attrait du site s'intensifier, il s'agira dans le futur de retravailler son 

graphisme qui peut être amélioré,  notamment en lien avec la refonte du 

site officiel de la Ville de La Chaux-de-Fonds. 

 

Dans le but de diffuser l'image du Réseau Centre-Ville et son adresse 

internet, le réseau a mis sur pied un concours sous la même forme que 

pour son logo avec la Haute École Arc ingénieurs-designers afin de créer 

un sac. Celui-ci est tissé en Allemagne puis monté à la Haute École Arc au 

Locle. Pour un prix raisonnable, ce sac propose un système original de 

portage qui met en avant l'innovation et le dynamisme de la région. Un 

millier de sac a déjà été distribué et plus de 500 sacs ont été vendus dans 

les commerces du réseau qui le souhaitent, à Tourisme Neuchâtelois ou au 

Musée International d'Horlogerie. 

 

Afin de fédérer les acteurs, la "Gazette du Réseau Centre-Ville" leur est 

envoyée par courriel 5 fois par année. Elle rassemble plusieurs 

informations pratiques comme les dates de chantiers et de manifestations 

qui auront lieu dans le périmètre. Destinée principalement aux acteurs du 

réseau, la Gazette est souvent diffusée plus largement, certains ayant pris 

l'habitude de l'imprimer et de la mettre à disposition de leurs clients et 

visiteurs. 
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L'administration du réseau complète l'information aux "membres" par des 

courriels qui prennent la forme d'informations brèves concernant par 

exemple des manifestations importantes pour le centre-ville ou des travaux 

non prévus. 

 

Le Réseau Centre-Ville souhaite initier des partenariats "gagnants-

gagnants" avec différentes manifestations comme il a pu le faire pour le 

championnat du monde de course d'orientation de cette année. En effet, en 

échange d'informations utiles diffusées auprès de ses "membres", le 

Réseau Centre-Ville a pu bénéficier gratuitement d'une pleine page 

d'annonce dans le programme de la manifestation, de la distribution 

d'information sur le réseau et ses "membres" au camping provisoire de la 

Charrière et d'un lien très utilisé sur le site officiel de la course. 

Perspectives 

Le Réseau Centre-Ville souhaite dans les prochaines années continuer sur 

sa lancée en accroissant encore quelque peu le nombre de ses 

"membres". Il s'agit aussi d'améliorer la transversalité et la coordination des 

dossiers de l'administration quand ceux-ci touchent le périmètre du centre-

ville. C'est donc bien dans la gestion du centre-ville que le réseau mettra 

ses priorités. Pour le Conseil communal, l'animation du centre-ville doit être 

laissée à l'initiative des acteurs privés. Ceux-ci seront toutefois soutenus et 

aiguillés par le réseau et le Service économique. 

Le Réseau Centre-Ville et ses "membres" seront par ailleurs parties 

prenantes des projets suivants dans un avenir plus ou moins proche (liste 

non exhaustive) : 

- Mise en place d'une signalétique piétonne; 

- Refonte des panneaux routiers en ville avec meilleure indication du 

centre-ville; 

- Meilleure signalisation des parkings du centre-ville; 

- Création de nouveaux lieux de parcage pour voitures (en lien avec 

la politique de stationnement) et deux-roues au centre-ville; 

- Ouverture des commerces pendant la pause de midi; 

- Aménagement de l'avenue Léopold-Robert jusqu'aux limites du 

périmètre centre-ville sous une forme encore à définir; 

- Anniversaire du Réseau Centre-Ville; 

- Partenariat avec des manifestations importantes prenant place au 

centre-ville; 

- Refonte du site internet du Réseau Centre-Ville; 
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- Valorisation des espaces publics en liens avec l'histoire et le 

patrimoine de la Ville; 

- Actions permettant de répondre à la motion "vitrine de notre 

industrie" acceptée récemment par votre Conseil. 

Le Conseil communal espère en outre voir le logo du Réseau Centre-Ville 

utilisé de façon encore plus systématique, par exemple dans les vitrines ou 

sur les éléments de signalétique. De même, des réflexions pourraient être 

initiées en collaboration avec les "membres" du réseau sur la façon dont le 

mobilier urbain, les plantations ou d'autres éléments marquant les espaces 

publics peuvent se distinguer dans cet espace, de façon à l'identifier 

encore plus clairement. 

A noter enfin que le travail effectué par le Service économique de la Ville 

pour le Réseau Centre-Ville se confond souvent avec son activité 

quotidienne, aussi bien dans le domaine du commerce que de l'immobilier. 

Toutefois, le réseau ne pourrait exister sans le travail quotidien et les 

projets menés par ce service. 

Respect des lignes prioritaires fixées dans le programme de 
législature 

En imaginant un rôle de stimulateur, de fédérateur et de support plutôt que 

d'envisager d'animer lui-même le centre-ville, la démarche du Réseau 

Centre-Ville a développé une manière originale de marketing urbain par 

rapport aux traditionnels concepts de "city-manager".  

 

Par ailleurs, le Réseau Centre-Ville constitue clairement une contribution à 

la mise en évidence des acteurs qui participent au caractère urbain de La 

Métropole horlogère. 

 

Enfin, le projet contribue à l'amélioration de l'image de la Ville, en 

particulier pour ses habitants et ses visiteurs. 

 

En prévoyant un dispositif innovant et en développant les caractéristiques 

urbaines de La Chaux-de-Fonds, en contribuant ainsi à une image 

revalorisée de la ville, ce projet est clairement conforme à au moins trois 

des lignes directrices du programme de législature.  
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Conséquences sur les finances 

Le fait de devenir "membre" du Réseau Centre-Ville est totalement gratuit 

pour les acteurs concernés. L'administration du réseau est considérée 

comme faisant partie des tâches courantes du service économique et les – 

modestes – frais qui en découlent  sont intégrés dans le budget global de 

ce service. 

Le soutien de la Ville à des actions spécifiques de mise en valeur du 

centre-ville donnent, elles, lieu à des demandes de crédit ad hoc, comme 

ce fut par exemple le cas (crédits spéciaux) pour le design et la production 

des sacs du Réseau Centre-Ville. 

Conséquences sur les ressources humaines 

Le surcroît de travail engendré par la mise en place et la gestion 

administrative du réseau n'a pas eu de conséquence sur les ressources 

humaines grâce à une redéfinition des priorités du service (report ou 

ralentissement de certains projets) et aux nouvelles techniques de 

communication de l'information mises en place avec les acteurs du centre-

ville. 

A noter que cette redéfinition a impliqué plusieurs services, certains projets 

portés jusque-là par le Service économique ayant été repris par d'autres 

services, ce qui a aussi permis de dégager le temps nécessaire pour le 

projet du Réseau Centre-Ville. 

Collaboration intercommunale 

La mise en valeur du centre-ville de La Chaux-de-Fonds est par essence 

même spécifique à la Métropole Horlogère. Toutefois, par la mise en valeur 

de son centre, la Ville de La Chaux-de-Fonds s'affirme encore plus comme 

pôle régional et apporte ainsi à toute la région une meilleure visibilité et une 

attractivité accrue. 

Éléments relatifs au développement durable 

a) Aspect environnemental 

Le centre-ville contient en son sein la plateforme d'échange avec 

l'ensemble des transports publics. Le centre-ville est donc facile d'accès 

par tout un chacun, que l'on vienne de La Chaux-de-Fonds ou de toute la 
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région. De par son urbanisation, la ville permet également un accès aisé à 

pied au périmètre centre-ville. 

 

La valorisation du centre-ville permet un renforcement de l'habitat et du 

commerce en augmentant son attrait, évitant ainsi l'étalement urbain et les 

trajets pendulaires. 
 

b) Aspect social 

Le Réseau Centre-Ville permet de relier entre eux différents acteurs qui, 

chacun à sa manière, œuvrent pour la Ville mais de façon encore trop 

dispersée. Le réseau doit permettre aux différents acteurs du centre-ville 

de mieux se connaître et de communiquer davantage entre eux. Il s'agit 

d'inciter à la recherche de synergies et de travailler ensemble à la mise en 

lumière des qualités et des richesses du centre-ville. 

 

La définition d'un centre-ville permet un meilleur attachement et un 

sentiment d'appartenance des utilisateurs et des acteurs. Cet attachement 

resserre les liens entre ces personnes et contribue à la cohésion et au 

sentiment d'appartenance à une collectivité pour les habitants d'une ville et 

d'une région. 

 

c) Aspect économique 

Le Réseau Centre-Ville permet de créer une émulation et une mise en 

lumière des acteurs du centre-ville. Le dynamisme créé est venu compléter 

les efforts de la Ville en matière d'aménagements et a déjà permis de 

renforcer la confiance d'acteurs privés qui ont consenti des investissements 

importants, tant en terme commercial que purement immobilier, dans le 

centre-ville. Comme déjà évoqué, le renforcement de l'image du centre-ville 

rejaillit sur l'ensemble de la ville et permet ainsi un gain d'image non 

négligeable. 

 

A noter encore que le fait de rassembler les acteurs permet de donner un 

poids plus important au pôle du centre-ville et de renforcer son intérêt 

commercial notamment. 
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Classement de la motion de Laurent Iff et consorts "Stoppons 
la fermeture des petits commerces en ville", du 26 octobre 2005 

Le 26 octobre 2005 (PV no 18, p. 1573ss), votre Conseil adoptait sans 

opposition la motion ci-dessous, déposée le 23 février de la même année 

par M. Laurent Iff. Le Conseil communal qui avait déjà entrepris une série 

d'actions pour stimuler l'activité commerçante en avait recommandé 

l'acceptation, tout en regrettant que le texte proposé laisse entendre que 

les autorités étaient restées inactives. 

 
Stoppons la fermeture des petits commerces en ville  

La situation des petits commerces en ville est des plus critique. Nous en 
voulons pour preuve le nombre croissant de vitrines vides sur l'avenue 
Léopold-Robert en particulier. Cette situation n'est plus acceptable pour les 
commerçants, péjore l'offre à disposition de la population et déprécie 
l'image de la ville.  

D'aucuns invoquent des loyers trop élevés, d'autres une conjoncture 
morose, certains encore un manque de dynamisme de la promotion 
économique ou des règlements communaux trop stricts. S'il doit y avoir un 
peu de vrai dans toutes les raisons invoquées, personne ne sait réellement 
pourquoi les petits commerces ferment. Dans une telle situation, il est 
difficile de trouver des remèdes et nos autorités ne peuvent rester les bras 
croisés à regarder le patient agoniser.  

Par conséquent, nous prions le Conseil communal d'étudier les causes des 
fermetures des petits commerces et de nous fournir un plan d'action visant 
à endiguer cette vague de fermetures.  

L'attractivité de notre ville passe également par une offre commerciale 
digne de ce nom, car nous le savons bien, les badauds aiment aller là où il 
y a de l'animation. 

 

Le présent rapport présente de façon détaillée le projet de Réseau  Centre-
Ville, dont les objectifs répondent en tous points aux préoccupations des 
motionnaires. Avant lui,  de multiples actions ont été entreprises par la Ville 
afin de modifier la tendance décrite dans la motion ci-dessus.  

Le Conseil communal et les services ont agi parallèlement dans les 
domaines des aménagements urbains, de l'immobilier, de la démographie, 
de la réglementation, du commerce et du stationnement afin d'offrir des 
conditions cadres intéressantes pour les commerçants et leurs clients. 
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Les aménagements des places et du début de l'avenue Léopold-Robert ont 
contribué à améliorer et à dynamiser l'image du centre-ville. La liaison 
entre les places a mis en évidence la proximité des lieux et le plaisir de se 
déplacer à pied au centre-ville, sans toutefois péjorer la situation des 
automobilistes. 

L'émulation et l'analyse du marché immobilier chaux-de-fonnier a permis 
de compléter l'offre de logements et notamment d'augmenter le nombre 
d'habitants et d'amener aux commerces une clientèle au potentiel 
intéressant. 

Une étude sur les loyers commerciaux diffusée dans la presse et auprès 
des milieux immobiliers et commerciaux a mis en lumière les prix de 
location et a ainsi fluidifié le marché. 

La modification de la réglementation sur l'utilisation du domaine public a 
simplifié les démarches administratives pour les commerçants et les 
restaurateurs et a amélioré les possibilités de présentation de la 
marchandise ou de mise en place de terrasses sur domaine public. 

L'activité de prospection, de conseils et d'orientation du Service 
économique auprès des personnes susceptibles ou désireuses d'ouvrir un 
commerce (notamment au niveau des locaux vacants) a permis de faciliter 
l'implantation de certains ou d'intéresser des investisseurs au marché 
chaux-de-fonnier. 

Enfin, le projet de généralisation du stationnement à durée limitée sur 
domaine public – annoncé déjà en 2005 – récemment approuvé par votre 
Conseil devrait contribuer encore à l'accessibilité des commerces du 
centre-ville pour la clientèle. 

On constate ainsi désormais, sur l'avenue Léopold-Robert notamment, que 
de moins en moins de magasins sont vacants, et surtout que les durées de 
vacance sont souvent très courtes voire inexistantes entre deux locataires. 

C'est donc bien la pluralité des actions et leur convergence vers un but 
précis qui a permis d'obtenir les résultats actuels. Cela prend néanmoins 
du temps et les actions déploieront la totalité de leurs effets uniquement 
dans quelques années.  

Au vu du présent rapport et des explications ci-devant, de l'étude sur les 
loyers commerciaux diffusée au début de l'année 2007 et du dialogue 
constructif mis en place avec les commerçants, nous proposons à votre 
autorité de classer la motion susmentionnée. 
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Conclusion  

Avec l'accroissement de la mobilité, les villes sont toujours plus comparées 

entre elles et deviennent concurrentes. Les centres-villes, qui en sont les 

ambassadeurs, n'échappent pas à cette tendance. Le Réseau Centre-Ville 

représente un moyen de se démarquer des autres villes plutôt que de 

copier ce qui se fait déjà ailleurs, de mettre en valeur ce que nous sommes 

et surtout de susciter une dynamique régulière entre acteurs de cette partie 

de la ville. Il s'agit avant tout de donner du sens à l'espace urbain afin de 

ne pas simplement reproduire les rues marchandes des autres villes, qui 

certes sont intéressantes et utiles. Mais le centre-ville ne peut pas se 

réduire à une série de magasins et de restaurants mis bout à bout. 

L'usager attend, en plus, une ambiance particulière, des lieux culturels à 

l'identité affirmée, une dynamique et une relation entre les acteurs et il 

cherche ainsi ce qui fait la spécificité du lieu. Sans cette cohésion, le 

centre-ville ressemblerait à un standard centre commercial à ciel ouvert. 

Le projet de Réseau Centre-Ville doit permettre de continuer d'insuffler une 

confiance mutuelle et une relation privilégiée entre le centre-ville et ses 

acteurs, et ainsi inciter et faciliter les investissements privés et garantir une 

saine émulation. Le sentiment d'appartenance et l'image renforcée du 

centre-ville rejaillira sur l'ensemble de la ville et sur la région, affirmant ainsi 

le rôle de pôle régional de la Ville de La Chaux-de-Fonds. 

 

Complémentaire aux efforts consentis ces dernières années (et rappelés 

dans le chapitre consacré au traitement de la motion Iff), le Réseau Centre-

Ville représente un investissement immatériel (par opposition aux 

investissements consentis par exemple en matière d'aménagements 

urbains) qui vise à améliorer la circulation de l'information et à stimuler les 

échanges entre partenaires et leur motivation. Il doit aussi encourager la 

prise en considération des nouveaux besoins de la clientèle et développer 

un sentiment d'appartenance de la part des acteurs, souvent organisés de 

façon indépendante et donc relativement isolés. Comme les autres 

mesures mises en œuvre, il contribue à l'attractivité et à la convivialité du 

centre-ville, et donc de la ville toute entière. 

 

Le Conseil communal est convaincu que toutes ces mesures contribuent 

ainsi à stimuler les investissements privés, le commerce au centre-ville et 

la satisfaction de la clientèle et des commerçants eux-mêmes.  
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Elles permettent également de développer des références citadines auprès 

des habitants et des visiteurs, conformément à ce qui peut être attendu de 

la troisième ville de Suisse romande et de la première ville francophone de 

l'Arc jurassien.  

 
 

Au vu de ce qui précède, nous vous remercions, Monsieur le président, 

Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, 

de bien vouloir prendre acte du présent rapport et classer la motion 

susmentionnée. 

 

 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 Le président La chancelière  

 Laurent Kurth Muriel Barrelet 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : ment. (en couleur pour le Conseil général) 
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